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Lise Guignard, gérante de bureau, 
avait présenté une lettre au Conseil 
d’Administration à leur réunion de 
septembre concernant ses conditions 
de travail et demandant la possibilité 
de passer à des semaines de travail 
de 4 jours. Lors de la réunion du 
CA du 31 janvier, sa demande a été 
approuvée à l’unanimité. Le bureau 
a maintenant des heures prolongées 
de 8h à 17h du lundi au jeudi et est 
fermé le vendredi.

Gildard Lavoie, trésorier et 
président du Comité de Gestion, a 
présenté le rapport financier. On a 

mentionné qu’en 2022, la Fédération 
a remboursé sa marge de crédit, les 
prêts des clubs et des zones ainsi que 
tous les montants du programme 
Nouveaux Horizons pour les aînés 
de 2021. Le seul prêt restant est celui 
de Covid de 60 000$ de la Caisse 
(UNI). Si nous remboursons 40 000$ 
avant le 31 décembre 2023, nous 
gardons les 20 000$ restants. Ce prêt 
n’a pas été touché et les finances de la 
Fédération vont bien.

Jim Hanley, président du Comité 
des Relations Gouvernementales, 
a trouvé des membres pour se 

joindre à son comité et ils essaient 
d’organiser une réunion avec des 
représentants du gouvernement 
dès que possible pour discuter des 
résolutions non résolues.

Nous venons d’apprendre cette 
semaine que la FCANB a été 
approuvée pour le programme 
Nouveaux Horizons pour les 
aînés, alors Gerard Breau et son 
Comité des Programmes et Services 
planifieront des « rencontres pour 
apprendre et socialiser » partout 
dans la province.

Nouvelles de la Fédération

RÉSOLUTIONS 2023
Tel que mentionné dans des numéros précédents de notre Bulletin50+, notre 
assemblée générale annuelle aura lieu le mardi 9 mai, il n’est donc pas trop tard 
pour soumettre une résolution. La date limite est le 31 mars. Aimeriez-vous 
recevoir un service ou mettre en place une réglementation qui pourrait améliorer 
la qualité de vie des personnes âgées? Vous avez un problème général à régler? Si 
oui, présentez une demande sous forme de résolution et n’oubliez pas qu’elle doit 
être réaliste. Tout membre, club ou Zone peut soumettre une résolution. Voici 
comment soumettre une résolution au bureau provincial: Donnez un titre à votre 
résolution et dites-nous pourquoi vous la soumettez. Notre gérante de bureau 
peut formuler correctement votre résolution et vous la renvoyer pour approbation 
avant de la soumettre au Conseil d’Administration le 4 avril pour être approuvée 
pour présentation à l’AGA 2023.

451, rue Paul, suite 209-G, boîte 
23, Dieppe, N.-B., E1A 6W8

- Courriel - 
NBSCF-FCANB@outlook.com



L'art d’une retraite réussie, c'est se donner 
les moyens de vivre sa passion. 

Votre retraite dans
trois ans… un an… maintenant!
 

 
    
 

Avez-vous songé au style de vie que vous désirez à votre retraite?
Savez-vous combien vous coûtera la retraite tant désirée?

 
 

uni.ca/patrimoine

Prenez rendez-vous

Qu’en est-il de votre plan?
    
Avez-vous pensé à votre succession?

Vous êtes déjà à la retraite...

1 888 359-1357
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Rappel important
Supplément unique (500$) - 
Allocation canadienne  
pour le logement 
En décembre 2022, le gouvernement du Canada a annoncé 
le supplément unique à l’Allocation canadienne pour  
le logement, un paiement unique de 
500$ pour aider à couvrir le coût du 
loyer. Nous vous demandons de partager 
des informations sur le paiement de 
location unique avec les membres de 
votre communauté pour les aider en  
ces temps difficiles. Votre aide pour 
atteindre un locataire éligible de plus 
pourrait faire toute la différence. Veuillez 
passer le mot à vos amis et à votre 
famille. La date limite est le 31 mars 
2023! Pour en savoir plus - Supplément 
unique à l’Allocation canadienne 
pour le logement | SCHL 
(cmhc-schl.gc.ca)


